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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la Mission
d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG) (A/C.5/48/40, par. 74 à 83).

2. Par sa résolution 858 (1993) du 24 août 1993, le Conseil de sécurité a
décidé de créer la Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG)
pour une période de six mois, étant entendu qu’elle pourrait être maintenue
au-delà des 90 premiers jours sur la base d’un examen par le Conseil. Par sa
résolution 881 (1993) du 4 novembre 1993, le Conseil de sécurité a approuvé le
maintien d’une présence de la MONUG en Géorgie jusqu’au 31 janvier 1994, avec un
mandat révisé et intérimaire.

3. Comme l’indique le Secrétaire général au paragraphe 81 de son rapport, on
estime que le coût de la MONUG, de la date de sa création, le 24 août 1993, au
31 janvier 1994, s’élèvera au total à un montant brut de 2 278 800 dollars
(montant ne t : 2 198 400 dollars). Si le Conseil de sécurité décide de
maintenir la MONUG, au niveau d’effectifs actuel, au-delà du 31 janvier 1994, on
estime que les dépenses y afférentes s’élèveront à un montant mensuel brut
de 252 800 dollars (soit un montant mensuel net de 240 900 dollars).

4. En conséquence, le montant brut requis pour la période comprise entre la
date de la création de la Mission, le 24 août 1993, et le 30 avril 1994, serait,
au cas où le Conseil de sécurité prorogerait son mandat au-delà du
31 janvier 1994, de 3 037 200 dollars (soit un montant net de
2 921 100 dollars). Le Comité consultatif recommande à l’Assemblée générale
d’autoriser un engagement de dépenses à hauteur de ce montant et la répartition
de ce montant entre les Etats Membres.
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